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Distribution des sièges par groupe politique 
et État membre à la suite des élections de juin 2009

PPE S&D ADLE Verts/
ALE

ECR GUE/
NGL

EFD NI 
Total

Belgique (BE) 5 5 5 4 1 2 22

Bulgarie (BG) 6 4 5 2 17

République tchèque (CZ) 2 7 9 4 22

Danemark (DK) 1 4 3 2 1 2 13

Allemagne (DE) 42 23 12 14 8 99

Estonie (EE) 1 1 3 1 6

Irlande (IE) 4 3 4 1 12

Grèce (EL) 8 8 1 3 2 22

Espagne (ES) 23 21 2 2 1 1 50

France (FR) 29 14 6 14 5 1 3 72

Italie (IT) 35 21 7 9 72

Chypre (CY) 2 2 2 6

Lettonie (LV) 3 1 1 1 1 1 8

Lituanie (LT) 4 3 2 1 2 12

Luxembourg (LU) 3 1 1 1 6

Hongrie (HU) 14 4 1 3 22

Malte (MT) 2 3 5

Pays-Bas (NL) 5 3 6 3 1 2 1 4 25

Autriche (AT) 6 4 2 5 17

Pologne (PL) 28 7 15 50

Portugal (PT) 10 7 5 22

Roumanie (RO) 14 11 5 3 33

Slovénie (SI) 3 2 2 7

Slovaquie (SK) 6 5 1 1 13

Finlande (FI) 4 2 4 2 1 13

Suède (SE) 5 5 4 3 1 18

Royaume-Uni (UK) 13 11 5 25 1 12 5 72

   Total 265 184 84 55 54 35 31 28 736
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Le traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er décembre 2009, prévoit 751 députés.



■	 Les organes politiques
La conférence des présidents
La conférence des présidents réunit autour du président du 

Parlement européen les présidents des groupes politiques. 

Elle détermine l’organisation des travaux du Parlement et tou-

tes les questions relatives à la programmation législative:

• le calendrier et l´ordre du jour des sessions plénières;

• la composition des commissions, des délégations et la 

répartition des compétences entre elles;

• la programmation législative.

Elle joue aussi un rôle important dans les relations du Parle-

ment européen avec les autres institutions communautaires, 

les pays tiers et les organisations extracommunautaires.

Les membres 
de la conférence des présidents
Président du PE 
et présidents des groupes politiques

■	 Les organes politiques
La conférence des présidents
La conférence des présidents réunit autour du président du 

Parlement européen les présidents des groupes politiques. 

Elle détermine l’organisation des travaux du Parlement et tou-

tes les questions relatives à la programmation législative:

• le calendrier et l´ordre du jour des sessions plénières;

• la composition des commissions, des délégations et la 

répartition des compétences entre elles;

• la programmation législative.

Elle joue aussi un rôle important dans les relations du Parlement 

européen avec les autres institutions de l´Union européenne, 

les pays tiers et les organisations extracommunautaires.

Les membres 
de la conférence des présidents
Président du PE 
et présidents des groupes politiques

Jerzy BUZEK  
Président 

PPE, PL
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Joseph DAUL
Président du groupe du parti populaire 
européen (démocrates-chrétiens) 

PPE, FR

Martin SCHULZ  
Président du groupe de l’Alliance 
progressiste des socialistes et démocrates 
au Parlement européen

S&D, DE

Guy VERHOFSTADT
Président du groupe de l’Alliance des 
démocrates et des libéraux pour l’Europe

ADLE, BE

Rebecca HARMS
Coprésidente du groupe des 
Verts/Alliance libre européenne

Verts/ALE, DE 

Daniel COHN-BENDIT 
Coprésident du groupe des 
Verts/Alliance libre européenne

Verts/ALE, FR

Michał Tomasz KAMIŃSKI
Président du groupe des Conservateurs 
et réformistes européens

ECR, PL

Lothar BISKY
Président du groupe confédéral de la 
Gauche unitaire européenne/Gauche 
verte nordique

GUE/NGL, DE

Nigel Paul FARAGE
Coprésident du groupe Europe 
de la liberté et de la démocratie

EFD, UK
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Francesco Enrico SPERONI
Coprésident du groupe Europe 
de la liberté et de la démocratie

EFD, IT

Le bureau
Le bureau est constitué du président du Parlement européen, 

de quatorze vice-présidents et de cinq questeurs avec un 

statut d’observateur, élus par l’assemblée pour un mandat 

renouvelable de deux ans et demi. 

Il supervise le fonctionnement interne du Parlement, dont 

notamment:

— l´état prévisionnel du Parlement européen;

— l’organisation administrative et fi nancière;

— le secrétariat général et ses services.

Les questeurs
Ils sont responsables des questions administratives et fi nan-

cières en rapport direct avec les députés. Les cinq questeurs 

siègent au bureau à titre consultatif. Ils s’assurent que les 

députés disposent de toute l’infrastructure nécessaire pour 

exercer leur mandat. 
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La composition du bureau du Parlement
Président

Jerzy BUZEK (PPE, PL) 

Vice-présidents

Gianni PITTELLA (S&D, IT)

Rodi KRATSA-TSAGAROPOULOU (PPE, EL)

Stavros LAMBRINIDIS (S&D, EL)

Miguel Ángel MARTÍNEZ MARTÍNEZ (S&D, ES)

Alejo VIDAL-QUADRAS (PPE, ES)

Dagmar ROTH-BEHRENDT (S&D, DE)
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Libor ROUČEK (S&D, CZ)

Isabelle DURANT (Verts/ALE, BE)

Roberta ANGELILLI (PPE, IT)

Diana WALLIS (ADLE, UK) 

Pál SCHMITT (PPE, HU)

Edward McMILLAN-SCOTT (NI, UK)

Rainer WIELAND (PPE, DE)

Silvana KOCH-MEHRIN (ADLE, DE)
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Questeurs

Lidia GERINGER 

de OEDENBERG

(S&D, PL)

Jim HIGGINS (PPE, IE)

Astrid LULLING (PPE, LU)

Jiří MAŠTÁLKA (GUE/NGL, CZ)

Bill NEWTON DUNN (ADLE, UK)
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■	 Les commissions 
parlementaires
Le travail de préparation en vue des sessions plénières du 

Parlement est eff ectué par les 20 commissions du Parlement, 

qui couvrent tous les sujets, des droits de la femme jusqu’à la 

protection des consommateurs en passant par la santé. Une 

commission se compose de 24 à 76 députés européens et 

a un président, un bureau et un secrétariat. Le Parlement 

peut également créer des sous-commissions, des commis-

sions spéciales, pour traiter de questions spécifi ques, et des 

commissions d’enquête sous sa supervision. Les débats en 

commissions sont publics.

Les commissions permanentes 
du PE et leurs présidents

■	 Commission des aff aires étrangères
Gabriele ALBERTINI  (PPE, IT)

■	 Sous-commission 
des droits de l’homme
Heidi HAUTALA (Verts/ALE, FI)

■	 Sous-commission de la sécurité 
et de la défense
Arnaud DANJEAN (PPE, FR)

■	 Commission du développement
Eva JOLY (Verts/ALE, FR)

■	 Commission du commerce international
Vital MOREIRA (S&D, PT)16



■	 Commission des budgets
Alain LAMASSOURE (PPE, FR)

■	 Commission du contrôle budgétaire
Luigi de MAGISTRIS (ADLE, IT)

■	 Commission des aff aires économiques 
et monétaires
Sharon BOWLES (ADLE, UK)

■	 Commission de l’emploi 
et des aff aires sociales
Pervenche BERÈS (S&D, FR)

■	 Commission de l’environnement, 
de la santé publique 
et de la sécurité alimentaire
Jo LEINEN (S&D, DE)

■	 Commission de l’industrie, 
de la recherche et de l’énergie
Herbert REUL (PPE, DE)

■	 Commission du marché intérieur 
et de la protection des consommateurs
Malcolm HARBOUR (ECR, UK)

■	 Commission des transports 
et du tourisme
Brian SIMPSON (S&D, UK)

■	 Commission du développement régional
Danuta Maria HÜBNER (PPE, PL)

■	 Commission de l’agriculture 
et du développement rural
Paolo DE CASTRO (S&D, IT)

■	 Commission de la pêche
Carmen FRAGA ESTÉVEZ (PPE,ES)

■	 Commission de la culture et de l’éducation
Doris PACK (PPE, DE)

■	 Commission des aff aires juridiques
Klaus-Heiner LEHNE (PPE, DE)
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■	 Commission des libertés civiles, 
de la justice et des aff aires intérieures
Juan Fernando LÓPEZ AGUILAR (S&D, ES)

■	 Commission des aff aires constitutionnelles
Carlo CASINI  (PPE, IT)

■	 Commission des droits de la femme 
et de l’égalité des genres
Eva-Britt SVENSSON (GUE/NGL, SE)

■	 Commission des pétitions
Erminia MAZZONI (PPE, IT)

La commission spéciale 
■	 Commission spéciale sur la crise fi nancière, 

économique et sociale
Wolf KLINZ (ADLE, DE)
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■	 Les délégations
Les relations avec les pays extérieurs à l’Union européenne 

sont vitales pour le Parlement européen. Il existe par consé-

quent une série de délégations qui dialoguent avec les par-

lements de pays non membres de l’Union européenne. 

Elles jouent un rôle important dans le développement de l’in-

fl uence de l’Europe à l’étranger.

Il existe diff érents types de délégations:

— les délégations interparlementaires, dont la tâche est 

de maintenir les relations avec les parlements de pays 

extérieurs à l’Union européenne qui n’ont pas posé leur 

candidature à l’adhésion;

— les délégations aux commissions parlementaires mix-

tes, qui maintiennent des contacts avec les parlements 

des pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne 

et d’États qui ont des accords d’association avec l’Union 

européenne;

— les délégations aux Assemblées parlementaires multi-

latérales.

Les délégations du PE 
et leurs présidents
■	 Europe, Balkans occidentaux et Turquie
 • UE-Croatie: Gunnar HÖKMARK (PPE, SE)

 •  UE-ancienne République yougoslave de Macédoine: 
Jorgo CHATZIMARKAKIS (ADLE, DE)

 • UE-Turquie: Hélène FLAUTRE (Verts/ALE, FR)

 •  Suisse, Islande et Norvège et Espace économique 
européen (EEE): Pat the Cope GALLAGHER (ADLE, IE)

 •  Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Serbie, Monténégro et 
Kosovo: Eduard KUKAN (PPE, SK)
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■	 Russie, États du partenariat oriental, 
Asie centrale et Mongolie

 •  UE-Russie: Knut FLECKENSTEIN (S&D, DE)

 •  UE-Ukraine: Paweł Robert KOWAL (ECR, PL)

 •  UE-Moldavie: Monica Luisa MACOVEI (PPE, RO)

 •  Belarus: Jacek PROTASIEWICZ (PPE, PL)

 •  UE-Arménie, UE-Azerbaïdjan et UE-Géorgie: Milan 

CABRNOCH (ECR, CZ)

 •  UE-Kazakhstan, UE-Kirghizstan et UE-Ouzbékistan, 
Tadjikistan, Turkménistan et Mongolie: Paolo BARTOLOZZI 
(PPE, IT)

■	 Maghreb, Mashrek, Israël et Palestine
 •  Israël: Bastiaan BELDER (EFD, NL)

 • Conseil législatif palestinien: Proinsias DE ROSSA (S&D, IE)

 •  Pays du Maghreb et l’Union du Maghreb arabe: 
Pier Antonio PANZERI (S&D, IT)

 •  Pays du Mashrek: Mário DAVID (PPE, PT)
■	 Péninsule arabique, Irak et Iran
 •  Péninsule arabique: Angelika NIEBLER (PPE, DE)

 •  Irak: Struan STEVENSON (ECR, UK)

 •  Iran: Barbara LOCHBIHLER (Verts/ALE, DE) 
■	 Amériques
 •  États-Unis: Elmar BROK (PPE, DE)

 •  Canada: Philip BRADBOURN (ECR, UK)

 •  Amérique centrale: Emine BOZKURT (S&D, NL)

 •  Communauté andine: 

José Manuel GARCĺA-MARGALLO Y MARFIL (PPE, ES)

 •  Mercosur: Luis YÁÑEZ-BARNUEVO GARCÍA (S&D, ES)

 •  UE-Mexique: Ramón JÁUREGUI ATONDO (S&D, ES)

 •  UE-Chili: María MUÑIZ DE URQUIZA (S&D, ES)
■	 Asie/Pacifi que
 •  Japon: Johannes Cornelis VAN BAALEN (ADLE, NL)

 •  République populaire de Chine: 
Crescenzio RIVELLINI (PPE, IT)

 •  Inde: Graham WATSON (ADLE, UK)

 •  Afghanistan: Thijs BERMAN (S&D, NL)

 •  Asie du Sud: Jean LAMBERT (Verts/ALE, UK)

 •  Asie du Sud-Est et Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ANASE): Werner LANGEN (PPE, DE)

 •  Péninsule Coréenne: Christian EHLER (PPE, DE)

 •  Australie et Nouvelle-Zélande: Mara BIZZOTTO (EFD, IT)
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■	 Afrique
 • Afrique du Sud: Michael CASHMAN (S&D, UK)

 •  Parlement panafricain: Michael GAHLER (PPE, DE)

Les assemblées parlementaires 
multilatérales
■	 Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE:

Louis MICHEL (ADLE, BE)
■	 Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne 

(EuroMed):
Jerzy BUZEK (PPE, PL)

■	 Assemblée parlementaire euro-latino-américaine 
(EuroLat):
José Ignacio SALAFRANCA SÁNCHEZ-NEYRA (PPE, ES)

■	 Assemblée parlementaire EuroNest:
Kristian VIGENIN (S&D, BG)

■	 Relations avec l’Assemblée parlementaire de l’OTAN:
Jacek SARYUSZ-WOLSKI (PPE, PL)
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■	 Le secrétariat général
Le Parlement européen est assisté par un secrétariat général. 
La tâche de celui-ci est de coordonner le travail législatif et 
d’organiser les séances plénières et les réunions. Son secré-
tariat est installé à Luxembourg et à Bruxelles, alors que les 
sessions plénières ont lieu à Strasbourg et à Bruxelles. Le 
secrétaire général du Parlement européen est Klaus Welle.

Le secrétariat général est composé d’un peu moins de 
5 400 fonctionnaires, agents temporaires et contractuels. Il s’orga-
nise autour du cabinet du secrétaire général, de 10 directions gé-
nérales ainsi que d’un service juridique. Il s’articule comme suit:

La direction générale de la présidence est responsable de l’orga-
nisation et du suivi des sessions plénières.

La direction générale des politiques internes organise les travaux 
des commissions du Parlement relatifs aux politiques internes.

La direction générale des politiques externes assure l’organisa-
tion des travaux des commissions et délégations parlemen-
taires du Parlement européen dans le domaine des politiques 
externes.

La direction générale de la communication veille à la bonne dif-
fusion des informations auprès du citoyen, des médias et des 
leaders d’opinion.

La direction générale du personnel contribue à ce que les diff é-
rentes directions générales du Parlement européen disposent 
des ressources humaines nécessaires à l’accomplissement de 
leur travail.

La direction générale des infrastructures et de la logistique contri-
bue à la bonne gestion des infrastructures et de la logistique 
des diff érents lieux de travail du Parlement européen. 

La direction générale de la traduction prépare les documents 
du Parlement européen dans toutes les langues offi  cielles de 
l’Union européenne.22
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La direction générale de l’interprétation et des conférences contri-
bue à répondre aux exigences politiques du multilinguisme 
maîtrisé du Parlement européen.

La direction générale des fi nances prépare le budget de l’ins-
titution, supervise son exécution, le contrôle et le clôture. 
Elle fournit de l’expertise fi nancière et budgétaire à tous les 
ordonnateurs délégués du Parlement, gère les fi nances des 
députés et administre l’unité d’audit interne.

Enfi n, la direction générale de l’innovation et du support techno-
logique est chargée des technologies de l’information et de la 
communication ainsi que des services d’édition et de distri-
bution du Parlement européen.

Le service juridique assiste les organes politiques du Parlement 
ainsi que son secrétariat général. Il assiste les commissions 
parlementaires dans leurs travaux législatifs et représente le 
Parlement européen devant les juridictions européennes et 
nationales. 

À côté de ce secrétariat général, tous les groupes politiques 
disposent d’un secrétariat dont la taille varie selon le nombre 
de députés qui les composent. On y dénombre près de 
700 agents. Enfi n, un peu plus de 1 000 assistants parlemen-

taires accrédités complètent ce tableau.
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